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DépATtement du Val d^Olse
ArrondUsement de Sarcelles

DÉCISION DU PRÉSIDENT N'' 20/039

Objet : Signature de Uconvention n® 2020-06-23 relative i Uéco-pâturage sur lesite du baadn des
Champs Bacon à VUUers leBelavec la bergerie de TYsleiix

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le syndicat souhaite mettre en place une démarche d'éco-pâturage dans le but d'offîir une altonative au
broyage mécanique et systématique de la végétation du bassin des Champs Bacon appartenant à la Commune de
ViUiers-le-Bel

L'objectif consiate à maintenir le milieu suffisamment ouvert, de manière àpermettre la surveillaaoe et l'accès
danacoscspaces quelesdifférentes opâtahons d'entretiea.

Il est donc envisagé d'installer huit brebis de race Ouessant L'occupation du site sera permanente. La
reproduction se fera sur place par l'introAKtion du béli» en octobre pour des agnelages en mars. Le nombre
d'animaux peut varier enfonction des naissances ouduniveau de végétation.

Il est donc nécessaire pour le SIAH de signer la convention n® 2020-06-23 à ce sujet avec la Bergerie de
l'Ysieux.

CEa EXPOSÉ

Vu l'ordonnance n® 2020-391 du 1er avril 2020 visant àassurer la contmuité du fonctionneme^ des institutions
locales et de l'exercice des conqjétcnces des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de
feire face à l'épidémie decovid-19, etfmtanmient sonarticle 1,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 5211-10 relatif aux pouvoirs du
Président sur décision, '

Vu le décret n® 2016-360 du 25 mars 2016 etnotamment son article 27 relatif aux marchés passés scion la
procédure adaptée

Vu la délibération n® 2018-16 du Comité Syndical endate 07 mars 2018, accordant délégation de pouvoirs au
Président pour la totalité des compétences visées auxaniclra ci-dessus,

Vu k projet de convention portant sur l'éco-pâturage sur le site du bassin des Champs Bacon avec la bergerie de
l'Ysioi* à Villiers-le-Bcl,

Vulaproposition financière de 18 500 € pour une durée decinq ans,

Considérant lanécessité designer une conwntion relative à l'éco-pâturage avec labergene de l'Ysieux,

Conridérant l'avis fovorabledu Bureau à l'unanimité en date (hi04 mai 2020,

LE PRÉSIDENT

1- Décide de signer la convention n® 2020-06-23 relative à l'éco-pâtuiage sur le site du bassin des Chançs
Bacon avec labergerie del'Ysioix pour une durée de cinq ans etpour unmontanî total de18 500 €,

2- Prend acte que les crédits sont inscrits au budget eaux pluviales relatif à la conq>éteaice GÉMAPI, chapitre
on, article 61521,

3- Etprend acte que le Directeur Général est chargé de l'exécution de la présente décisioiL

Bameuil-en-Faaec:^

GuyMESSAG
Prudent du Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.
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LePréBÎdmt duSIAH certifie lecOTtièraaécutoire delaprésente décisiçiLtiensmiBe BU cootrtledeItoltié le- J ^
AfBcMek: cA / ZoZ=>
Retirée te;

U présente déciskiB peut frire l'objet d'un rocoo» pour excès de pouvoir devant leTribunal Admiiiistnitifde Casy-Pontoise dans un délai
de deuxmoisàcooQta de sa poblicatioQ


